
Composition du bureau du comité régional de l'habitat et de l'hébergement de Corse 

Cette composition a été établie après avis favorable du CRHH (séances des 13 avril 2016,
18 mai 2017, 18 juin 2018 et 12 février 2019).
13  membres,  pas  de  quorum  exigé  pour  la  tenue  des  réunions.  Mandat :  6  ans
renouvelable.

• Président : Préfet de Corse ou son représentant (DREAL, ou son représentant)

• 1° collège (collectivités territoriales) - 5 membres :

- Au titre de la collectivité de Corse : 
- Le président du conseil exécutif de Corse ou son représentant,
- Un conseiller exécutif ou son suppléant, désignés par le président du conseil exécutif
de Corse :

Titulaire Suppléant

Mme Bianca FAZI
Conseillère exécutive

M. Julien PAOLINI
Conseiller exécutif

- Un conseiller à l’assemblée de Corse ou son suppléant, élus en son sein :

Titulaire Suppléante

M. Joseph SAVELLI
Conseiller à l’assemblée de Corse

Mme Anna Maria COLOMBANI
Conseillère à l’assemblée de Corse

- Le président de la communauté d’agglomération du pays Ajaccien ou son représentant,
- Le président de la communauté d’agglomération de Bastia ou son représentant,

• 2°  collège  (logement,  foncier,  immobilier,  construction,  mise  en œuvre des  moyens
financiers) - 3 membres :

Titulaires Suppléants

Mme Juliette PONZEVERA en remplacement
de Mme Fabienne GIOVANNINI

ARHLM / OPH 2C

M. Pierre ROMANI en remplacement de 
Mme Annie ALBERTINI

ARHLM / OPH 2C

M. Basiliu MORETTI en remplacement de 
M. Laurent MARCANGELI
ARHLM / OPH CAPA 

Mme Michèle ORLANDI en remplacement de 
M. Pierre-Jean CHIAPPINI

ARHLM / OPH CAPA

Mme Sandrine BORDIN en remplacement de 
M. Serge SANTUNIONE 
ACTION LOGEMENT 

Mme Christine ESTE en remplacement de 
M. Philippe SAGNES 

ACTION LOGEMENT 

• 3° collège (hébergement, associations, partenaires sociaux) - 3 membres :

Titulaires Suppléants

Mme Jacqueline CASANOVA
Fédération SOLIHA PACT Corse

Mme Vanina BATTESTI
Fédération SOLIHA de Haute-Corse

M.Maxime NORDEE
 CGT

M. Patrice BOSSART
CGT

Mme Jackie TARTUFFO en remplacement de
M. Jean-Nicolas ANTONIOTTI

FO

M. Pierre GIACOMETTI en remplacement de 
Mme Jackie TARTUFFO

FO

• Personnalités qualifiées : 

Titulaire Suppléante

M. Jean CORDIER
ADIL de Corse

Mme Lucienne GERONIMI
ADIL de Corse

Annexe du règlement intérieur du CRHH de Corse 


